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KOUBAIX, LE 20 MAI 1894 

LA GRISE MiSTERIELLE 
C'est le sixième, j o u r d»; la c r i s e , et à l 'heure acluel le , il 

n y a pas t t e t n J e m i n i s t è r e , M. Dnpuy se heurte à des 
refus qui empêchen t sa combina i son d 'aboutir . Comme 
on le verra p lus loi . , , | e s é n a t et la Chambre , <]ui avaient 
décide de siéger l u n d i , se sont a journésà jeudi prochain, 
toujours dans I a U e o t e «fini cabinet qui ne se forme pas. 

ou>n qu il en soi»., voici les informations qui ont t ra i t 
a la j ou rnée de li'.ndi : 

* » U S É N A T 
La séance e s t o u v e r t e à 3 heures 10 sous la présidence 

de M. Cha l l eme l -Lacour , prés ident . 
M. I.F P R É S ' TIENT. — Les raisons qui nous avaient fait 

nous a joun- er a au jourd 'hu i sont toujours les m ê m e s , 
l laus ces co udil ions, nous ne pouvons discuter aucune 
des q u e s t i o n s inscrites à l 'ordre du jour . Je viens d'ap-
p rend re g ue la Chambre des députés s'était a journée à 

Voir, nombreuses. — A jeud i ! à jeudi ! 
La p r o c h a i n e séance e s t r envoyée à jeudi . 
La s é a n c e est levée à 3 b e u r e s 15. 

A L.A. C H A M B R E 
La séance 

I. a séance est o u v e r t e à d e u x heures , sous la prési
d e n c e de M. Ch. uupu 'y . Cinquante députés à peine sont 
e r . séance. 

MM. Deloncle, Féli x Faure , Chaudey, Rabior, d 'aut res 
enco re montent a n fauteui l , in terrogent M. Dupuy avec 
un empressement rie ma rque . Le banc des minis t res est 
inoccupé. 

L'ordre du j o u r appel le le t irage au sort des bureaux : 
il y est procei'.é. 

Eu second li«;u, le rappor t de la commission de sur
veil lance de. la caisse d ' amor t i s sement et de la caisse des 
dépôts et cons igna t ions . Les six commissai res , en habi t , 
sont ip t rodui ts avec le cérémonial habi tuel . Ils vont 
s asseoir au b ane des min i s t res . On c r i e : Le nouveau 
cabinet . d u r e t . 

Le préside ut de la commiss ion monte à la t r i bune et 
donne lecti , re de son rappor t que personne n'écoute ; 
puis les coMimissaires sont recondui ts , toujours avec le 
même c é r é m o n i a l . 

. J--3 C u a ' nbre adopte les conclusions du rappor t de Mgr 
d Hulsl. tendant à la validation de l'élection de M.Charles 
sa in t a iioulleiis (Somme). 

L'interpellation Vaillant 
N. i E PRÉSIDENT. — J'ai reçu une demande d ' interpel 

latiocj de M. \ a i l l a n t sur l ' interdiction et la manifesta 
l ion du 27 mai au Père-Lachaise. 

M . I.K HAÏ niiv d'AssoN.— n n'y a pas de min is tè re . 

» i . LE PRÉSIDENT. — L sera s ta tué u l té r ieurement SUJ 

la da te a laquelle l ' interpel lat ion devra être discutée. 

La prochaine séance 
Le président consul te la Chambre sur la date à laquel le 

el le désire s a j o u r a a r . 

V,. DK DOL VILLE AlAll.LEfEI-. — A lundi ! 

L a Chambre repousse cette da te à mains levées et décide 
de s a journer à j eud i . 

M. POUROIERV DE BOISSERIN demande que le projet de 
lo i supp r iman t les pontonnie rs ne soit pas main tenu en 
tejte de l 'ordre du jou r ; il est appuvé par M. Fouquet . 

•il. LE IILHISSÉ demande le maint ien du l 'ordre du jour . 
M. l 'on iquery de Boisserin insiste. 
M. le baron Heille par le dans le même sens que M. Le 

Hérissé. Il fait valoir les ra i sons qui mil i tent eu faveur 
-du projet en M e de l 'ordre du jon r . 

La Chambre , à mains levées, repousse la proposit ion 
de M. Pourquery de Boisserin. La séance a d u r é dix 
m i n u t e s . 

J eud i , séance publ ique à 4 beures . 

Coi,une ou le voit la manifes ta t ion en faveur de M 
Cas imir l 'erier ne s'est pas produi te . On a cra int u n e 
cor . t rc- i i iauies ta t ion rad ica le . 

Les démarches de NI. Pupuy 
M. Dupuy a cons' .até,à la Chambre,qi iecel le-ci se mon

t ra i t t rès favorab'.e à un minis tère dout il serait le chef. 
Aussi a-t-il con t i nué , dès que la séance de la Chambre 

a été levée, «es démarches auprès des hommes politiques 
qu ' i l v o u d r a i t voir en t r e r dans son minis tère . 

M. Dun'.eau ayan t renouvelé son refus d'accepter le por-
t e fe i l l e i l e s finances, M. Dupuv a fait une nouvel le ten
ta t ive- .mpres de M. Boulanger, qui a également persisté 
d a n s son refus. 

M Dupuy s'est ensui te rendu à I heures à l 'Elysée où 
il ?. mis M. Carnot au courant de la s i tuat ion. 

De nouveaux efforts vont être faits auprès de M. Poin-
r . i r e . rapporteur gênerai du budget, pour le décider à 
accep te r le ministère des finances. C'est l 'a t t r ibut ion de 
ce portefeuille qui reud difficile la const i tut ion du cabi
net l lupuy. 

Une combinaison 
La combinaison su ivan te circulai t , à Oheures, dans les 

couloir-: de la Chambre : 
Intérieur et présidence du Conseil, M. Dl'PUY ; 
Allaires é t rangères : M. DELCASSE : 
Justice : M. GLF.H1N ; 
Finances : H. POINCABE : 
Ins t ruct ion publ ique : M. LEYGIES : 
Commerce : M. LOL'BTIES ; 
Agr icul ture M. V1GEB : 
Travaux publics : M. BAIITIIOl" ; 
Guerre : Le général MKHCIKB : 

Marine : M. FELIX FAUBE ; 
Colonies : X. . 

Dans cette répar t i t ion , on ne fait qu ' ignorer les cul tes 
et on prétend que M. Dupuy les adjoindrait au portefeuille 
de l ' in tér ieur . Tout n 'est encore que supposit ions et hy
pothèses. 

ACCEPTATION OFFICIELLE 
S heures.—Voici quelle est la situation :M. Charles 

Dupuy a informé le président de la République qu'il 
acceptait la mission officielle de former le nouveau 
cabinet.La question do la répartition des portefeuilles 
n'est pas encore réglée. 

M. Poincaré s'est rendu à l'Elyséela 5 heures 1)2 
et on est sorti à 0 heures Ij*. On ignore s'il a accepté 
le ministère des finances. On croit cependant que le 
ministère, s'il est fait, ne sera définitivement connu 
que demain soir, M. Ch. Dupuy voulant éviter d'être 
trop discuté avant sa déclaration. Il ira rendre visite 
demain au président du Sénat, en raison de son ac
ceptation officielle et définitive. 

Les radicaux 
Paris, 2S mai. — Voici le texte de l'ordre du 

jour voté par les groupes radicaux de la Chambre 
dans une réunion plénière qu'ils ont tenue aujour
d'hui : 

Les radicaux, réunis, persistent dans leurs précédents 
ordres du jour et constatent l'existence d'une majorité 
décidée à poursuivre la réalisation des réformes démo
cratiques et sociales. 

» Déclarent qu'ils ne soutiendront qu'un gouvernement 
constitué conformément aux règles parlementaires et ré
solu à poursuivre la politique réformatrice pour qu'il 
reste prêt i assumer la responsabilité.» 

III:K.MI:RKS XOI 'VELLKS 

.1 édicté enfin certaines dispositions pour les cas de 
chômage, de grève, etc. Le préfet au ra le droit de pres
cr i re des mesures destinées à assurer l 'entret ien en bon 
état de la mine à la demande de l 'exploitant . 

Le propriétaire peut être évincé de ses droi ts lorsque, 
sans causes légit imes, la mine est restée inexploitée pen
dant deux ans consécutifs , lorsque son exploitat ion est 
restreinte ou suspendue de manière à inquiéter la sûreté 
publ ique ou les besoins des consommateurs . 

Le délai de mise en demeure sera de un mois . Dans 
ce dern ier cas , l 'éviction est prononcée après avis du con
seil général des mines par le minis t re . La' mine sera 
vendue , et le pr ix appar t i endra au propriétaire . Toute
fois, si, dans u n délai de d e u x mois après l 'expirat ion du 
délai de recours ou après confirmation de l 'éviction par 
le conseil d 'Etat , la vente n 'a pas été provoquée ou n 'a 
l.as about i , l ' annulat ion du t i t re de propriété est pronon
cée. La mine pourra faire alors l'objet de l ' inst i tut ion 
d 'une nouvel le propriété quisera franche de toutes charges 
envers le propriétaire évincé. 

un 
Graveurs au burin : MM.Paret,<;erniain,llansMinei,<'.ousscl 
îtnrck. 
Lithographes ; MM. Alleaumc. Han, Gieqticau, Wickenden, 

Laçtmitt. 
SCLLPTCRE. — I.e jury de sculpture a décerné des premières 

médailles à MM. Pézieiix (Oh jeunesse! groupe marbre); Em
manuel llannaux {Orphée, statue marbre); E m e t Dubois 
h k*i/"Hf prodiguer, llippolyte Peyrol {Une Lutte, gro-ipe mar-

-Ont obtenu la même récompense parmi les graveurs en mé
dailles et pierres Unes : MM. Louis llottet. Henry Patev et Geor
ges-Henry Lemairc. 

I.e jury procède au vote des secondes médailles. 

LE BILL WILS0N 
X o u s a p p r e n o n s d e s o u r c e t r è s s é r i e u s e q u e le 

B i l l W i l s o n s e r a v o t é a v a n t fin j u i n e t q u ' i l s e r a 

a p p l i q u é le 2 a o û t p o u r l es l a i n e s , e t le 2 d é c e m 

b r e p o u r l es p r o d u i t s f a b r i q u é s . 

Par is , l i heures soir. — Jusqu 'à présent , ia combinai
son de M. Dupuy est basée sur l 'acceptation de MM. 
Bar thou , Dolcassé et Poincaré, ce dern ier ayan t accepté 
le portefeuille des finances et M. Barthou é tant désigné 
pour les t ravaux publ ics . 

Quant à M. Delcassé, p r imi t ivement placé pa r cer la ine-
informat ions a u x al laires é t rangères , il serait s imples 
ment placé aux colonies. 

Il faut, à part les trois noms que nous venons de citer 
et celui de M. Ch. Dupuy, considérer la combinaison 
comme hypothét ique sur tou t comme répart i t ion de por
tefeuilles. 

H parait en t re au t res choses que M. Félix Faure n 'est 
plus disposé à en t re r dans la combinaison. On disait 
même qu'il refuserait les colonies si M. Delcassé était a u x 
affaires é t rangères . 

D'autre part , M. Delcassé voudra i t faire en t r e r M. de 
Kerjégu dans la combinaison et il n'y a àuère place pour 
lui qu 'a la m a r i n e . 

Knlln, M. Leygue, dout on parlai t , pourra i t bien ne pas 
figurer dans la combina i son . 

En u n mol , ma in tenan t que la quest ion du portefeuil le 
des finances est réglée, les compéti t ions e l l e s in t i igues 
r ep rennen t de plus belle au tou r des au t res portefeuil les . 

Cependant dans l 'entourage de M. Dupuy on assure que 
ce dernier , qui doit rendre visite demain à M. Carnot , 
pourra lui dire que les négociations sont en bonne voie 
e t qu'il pense pouvoir présenter mercredi ses collabora
teurs au chef de l 'Etat. 

M. Dupuy, en p renan t le pouvoi r ,voudra i t que le prési
dent de la c h a m b r e ne fût pas host i le à son cabinet . Ou 
croit toujours que M. Casimir P é n e r ne br iguera pas la 
présidence, mais ce n 'est pas abso lument cer ta in . 

La commission du budget s 'agite do son côté pour 
t rouver un rappor ten t gâuoial eu remplacement de M. 
Poincaré, s'il est nommé minis t re des finances. 

Les oppor tunis tes met ten t en avan t M. Delombre ; les 
r ad icaux n 'ont pas encore fait l eur choix . Il convient de 
rappeler que M. Poincaré fut é lu r appor teur général 
sans concur ren t . 

LA LÉGISLATION DES MINES 
Paris , 28 mai . — La commission du t ravai l est actuel

lement saisie d 'un projet du gouvernement ayan t pour 
objet de modifier la législation des mines. 

Le projet consacre d 'abord ce principe que la mine es t 
i f s tiuKiti*;elle n 'appar t ient à personne tant qu 'e l le n 'a 
pas été découver te . 

La propriété en est a t t r ibuée à l ' inventeur . Le proprié
ta i re du sol n 'a a u c u n droi t sur les mines qui peuvent 
exis ter dans son fonds. Les carr ières , au cont ra i re , lui 
appar t i ennen t . Toutefois, les recherches de mines ne 
peuvent être ent repr ises qu 'avec le consentement du 
propriétaire du sol, a certaines condit ions ou en ver tu 
d 'un permis administrat if . 

L'Etat lu i -même ne pourra i t rechercher ou exploi ter 
des mines pour son compte qu 'en se conformant a u x 
disposi t ions de la loi au même t i t re qu ' un par t icu l ie r . 

Les mines res tent assujett ies a u x mêmes redevances 
que par le passé. La redevance fixe est de 0 fr. 50 par 
hectare jusqu 'à 400 hectares; de 1 fr. jusqu 'à 500 hecta
res; de 2 f r . j u squ ' à i .500; de 3 fr. au-dessus de 1.500 
hectares . 

La redevance proport ionnel le sera réglée chaque année 
à raison de 5 Op) du produit net de l 'extract ion de l'an
née précédente. La nouvel le taxe sera perçue sur les an
ciennes concessions dans nn délai de trois' a n s . Le projet 
a en outre pour but de renforcer l 'action de l 'administra
tion et son contrôle en ce qui concerne la sécuri té des 
ouvr iers , la sa lubr i té des chan t i e r s . 

Arrestation de deux anarchistes 
MELMERET ET CHAMBON 

Paris , 28 mai . — Comme nous vous l 'avons té légraphié 
l 'arrestat ion de Melméret et de Chambon parai t être une 
bonne opéra t ion . 

Dans les perquis i t ions minut ieuses opérées à leur 
domicile on après les fouilles pra t iquées su r l eurs vête
ments , les agents ont t r ouvé de n o m b r e u x documents , 
le t t res et papiers , fort in téressants , un su r tou t t rouvé sur 
Chambon r u e des Arquebus ie rs . 

Ce document , Chambon a essayé de l 'avaler lorsqu' i l 
a \ u en t re r les agents ; mais où ne lui a pas laissé le 
temps d 'exécuter son dessein. C'est une sorte d'appel 
adressé à des compagnons , dest iné à être affiché dans 
les grandes villes et envoyé a u x g roupements ouvr ie rs . 

Il y est r ecommandé d'avoir recours a u x moyens vio
lents dans la lu t te entrepr ise par les compagnons contre 
la société bourgeoise ; mais , si les moyens violents 
comme les explosifs deviennent dangereux , les compa
gnons sont invi tés à opérer par le moyen moins b ruyan t , 
mais plus sûr au po nt de vue moral et matér ie l , le poi
son. 

Chez Melméret qui , hab i le rue Beauregard, dans u n 
hôtel , les fouilles ont fait découvr i r , au mil ieu des pape
rasses inut i les , des proclamat ions ident iques à celles d é 
couver tes su r Chambon, et qua l r e bi l lets de la banque de 
France de 1,000 francs. 

Melméret, quest ionné sur la p rovenance d e ' cet argent , 
a déclaré qu'il avai t mis d 'abord à la caisse d 'épargne 
une partie de ses maigres économies, puis qu'il les avai t 
t ransformées au moment venu en une assurance su r la 
vie et qu'il venait de dégager la pr ime. 

La just ice, cur ieuse , cherche en ce moment à quel le 
compagnie l 'anarchis te s'était adressé pour lui faire des 
rentes eu ces vieux jours .Nous croyons qu 'el le che rchera 
longtemps. 

Melméret était inscr i t à l 'hôtel sous le pseudonyme de 
Laurent . Sa femme n 'étai t venue le rejoindre à Lyon que 
depuis quelques jour s . 

M. Meyer, juge d ' ins t ruct ion, après avoir mis Mme Mel
méret en l iberté , ne l'a cependan t pas autor isée à rega
gner Lyon immédia tement . Cette dame prétend que son 
mari n 'avai t adopté u n faux nom que pour r o m p r e dé-
n i t ivement a r e c ses anc iens compagnons poli t iques. 

L E S R É C O M P E N S E S 
du Salon des Champs-Elysées 

Paris, 28 mai. — Les différents jurys ont procédé au 
jourd'hni, au Palais de l'Industrie, au vote des récom
penses du Salon des Champs-Elysées. 

PKINTI-RE. — Le jury de peinture n'a pas décerné de premiè
res médailles. Il s'en est fallu de peu, cependant, que M. Au
guste Gorguct obtint le nombre de vuix nécessaire. 

Des secondes médailles ont été accordées à MM. Gorguet 
mr son tableau : le Jardin des llespérides : A.-G. Ilesmarest, 

t\ Peju ; Louis Galliac, l'Epreuve d'eaa-forte : Desvallieres, 
Sarcisse: Raymond Allègre, le l'rintciapsa Ilinijaréuh (Ataer): 
Adrien Jourdeuil, Montons dans la crau d'Arles; Surand, Saint 
Antoine et Saint l'ont l'Ermite : Guillaumet, dessins : Jeanne 
d'Arc au sacre de Charles vil ; Le Quesne, le Torrent ; Henri 
Foreau, Judas: te Itcreil des bergers : Saint-Germier, l'ortie de 
pelote à Ctjbours : fleuri Roger, Idylle aux champs ; Paul Grol 
leron, le Sergent Tanriraii : Armand Giei y, Paysages : Rouf-
fel, les Cuirassiers de la garde à llczonrillc : Laurent Desrous-
•"uix, lu t'ld«*e de Mlle Théodore à l'Opéra. 

lut obtenu des truisien.es ondnilles MM. Chrétien, TrioaU-
let. Henovan, Bacon, Fatli, Vollet. l.auth.Taimoux, lliischlicld, 
Bussière, de Monlliolon. Carlos Lcfebvre, Mme de Billemout. 
Paul Langlois, Triquet, de Pibrac, Faivre. Berges, Fox, Jean 
Veber, Mottelav. Le Dru, Charrier. Mlle nderieii. Barber, Félix 
Beine-Béllecour, l.ucas-Hobiquet. 

GfcAVua».-— Pet nremtim aéés i l l s i sont accordées à MM. 
Sulpis (graveur au burina et Guillon flithographe). 

Deuxièmes médailles : MM. Huyet (graveur sur bois) : Barbn-
lin (graveur au banni ; Pirrodon. HcrmanL (lithographes) : 

acillon. Girou (aquafortistes). 
Troisièmes médailles : MM. Lucien Gauthier (aquafortiste) : 

Montet (graveur sur bois) : Willette (lithographie» : Dubois 
Menant (lithographie) : Manchon (aquafortiste! ; Deloche (gra-

•ur sur bois). 
Mentions.— Aguafortisles : MM. Salles,Soderlund.Mereadier, 

LOV» Delteil, Fortune llavnaud. 
Graveurs sur bois : MM. Piat, Faille, Stieman, Bouxcl, 

Bories. 

LES ASSEMBLÉES PLÉNIÈRES 
E T M S U I S S E 

Les assemblées plénièrcs qui v iennent d 'avoir lieu eu 
Sa i t t e , les Landsgemeinde, sont peu connues en France . 
Elles sont la réun ion générale et souveraine des habi
tants du canton qui sont électeurs . Le spectacle qu 'el les 
donnen t est aussi cu r i eux qu ' instruct i f : c'est celui d 'un 
gouvernement direct exercé par toute une population 
votant et souvent même dél ibérant en c o m m u n sur la 
place publ ique . Elles ont la p lus anc ienne origine, qui 
r emonte pour quelques-unes jusqu 'au treizième siècle : 
mais elles ne subs is tent que dans u n petit n o m b r e de 
cantons , Glaris, les deux Appenzell et c eux qui avec le 
canton de Schwitz où elles ont d isparu , ont été le berceau 
séculaire de la Confédération helvét ique , les cantons 
d'Uri et d ' t ' n te rwald . 

Leurs a t t r ibu t ions et leurs prérogatives les rondenl 
maîtresses du gouvernement can tona l . Elles en élisent 
à la fois les admin i s t r a t eu r s qui se par tagent le pouvoir 
exécutif et les magis t ra ts chargés d'y rendre la just ice 
civile et cr iminel le dans le t r ibunal supér ieur . Elles peu
vent en ou t re confirmer, abroger ou amender les lois 
votées par le Conseil cantonal , don t p lus ieurs , telles 
que le budget du canton,e t tout changement a u x ar t ic les 
de sa const i tu t ion, doivent lui ê t re soumises de plein 
droit ; elles peuvent p rendre également l ' ini t iat ive des 
proposit ions législatives. Il n'y a que les lois fédérales 
applicables à toute la Confédération et votées par les 
deux Chambres , le Conseil nat ional et le Conseil des 
Etats ou Sénat représentan t les can tons , qui sont hors de 
leur portée. 

Ces assemblées plénières, dans les cantons qui les ont 
conservées, sont convoquées le dern ier d i m a n c h e d 'avri l 
ou le premier d imanche de mai . Avec la toute-puissance 
des t radi t ions qu'el les gardent intactes, elles sont comme 
une appar i t ion v ivante des temps d 'autrefois . Elles re
présentent la grande solenni té patr iot ique du pays, sans 
que r ien y soit donné à ce qui pourrai t les faire ressem
bler, soit dans leurs abords , à une fêta foraine, soit dans 
leur enceinte , à u n c lub . Pas de j eux pendant , pas de 
danses après . Ce ne sont pas seulement les usages, cesont 
souvent les règlements du canton qui les prohibent . Le 
règlement de l 'assemblée d'Appenzell interdit , pour le 
j ou r où elle se t ient , a u x joueurs d 'orgue de barbar ie ou 
a u x mon t r eu r s d 'ours d 'exercer leur profession, et auto
rise la fermeture des cabarets , si le moindre désordre s'y 
produit . 

Toutes les Landsgemeinde commencent par une céré
monie rel igieuse. 

« Au nom du Dieu tout-puissant » est-il écrit au fron
tispice de la const i tu t ion fédérale. Cette formule devient 
risible dans les assemblées plénières des cantons . Dans 
l ' t ' n te rwald , u n autel est dressé et le prê t re officie de-

a n l la foule. Dans le canton d ' t ' r i . tous les ass is tants , 
rangés sur l ' amphi théâ t re des es t rades , réci tent le Pater. 
A Glaris et dans l 'Appenzell ex té r ieur , can tons protes
tan ts , le président de la r éun ion invi te les é lecteurs à se 
recueill ir et à invoquer le Dieu qui a protégé leurs pères . 
C'est là l ' empreinte qui donne â ces réunions en plein 
a i r leur caractère de gravi té v ra iment majes tueuse . On 
s'y croirai t daus un vaste temple plutôt que sur la place 
publ ique . 

Elles peuvent avoir chacune leur physionomie part i
cul ière avec u n e apparence p lus ou moins pastorale et 
bien pi t toresque, su ivant la variété des cos tumes ou la 
magnificence du paysage qui leur sert de cadre. Néan
moins , si Fon s'en t ient à celles dont le caractère est le 
plus moderne , mais qu i , par le plus grand n o m b r e des 
ass is tants éva lués parfois à 8 ou 10000, ont le p lus d' im
portance, telles que celles d'Appenzell ex té r ieur et de 
Glaris, on y r e t rouve les mêmes t ra i t s caractéris
t iques. 

Dès la première heure du mat in , le canon tonne , et 
tous les habi tan ts sont su r pied, pour se rendre , même 
des dis tances les p lus lointa ines , a u lieu de la r éun ion . 
La loi cons t i tu t ionnel le du canton ou, à défaut de la loi, 
l 'usage leur en fait u n e obl igat ion. A Glaris, le chemin 
de fer rend le lieu de la réunion aisément accessible ; 
mais dans l 'Appenzell ex té r ieur , il faut gravir u n e hau le 
colt ine, celle de Trogen. On voit a r r i ve r des groupes in
nombrables d 'électeurs : c'est comme une procession en 
marche ou comme une fourmil ière en mouvemen t . Ils 
ont tous un habit ou u n veston noir . Les électeurs d'Ap-

f enzell doivent ceindre ou porter l épée connue signe 
radi t ionnel de la souvera ineté : i ls n 'ont pas d 'autre 

justification à faire de leur droit é lectoral . 

Bientôt le peuple se concentre , ces ' , u n Bot qui s'accu
mule . A Glaris, l 'enceinte (le ring) en tourée de nouvel les 
maisons reconst ru i tes depuis le grand incendie de 1861, 
ombragée d 'a rbres , surp lombée des monts env i ronnan t s 
dont les sommets les plus élevés sont couver t s de neige. 
ressemble à u n vaste c i rque . Les gradins , dont les pre
miers rangs seuls ont des bancs , sont disposés en cercle 
a u mil ieu duque l s'élève la t r i bune . 

A Trogen, dans l 'Appenzell ex té r ieur , la t r ibune est 
adossée à l 'église, e t c est su r ia place que les ass is tants 
s 'entassent en rangs é t ro i tement serres qui débordent 
dans les rues env i ronnan te s e l su r les terrasses en ar
rière, i iiiaud on y promène le regard, on le plonge com

me dans une forêt noire. Parfois, on entend un chant 
c'est le cant ique populaire : « De toi, Seigneur, découle 
toute vie; nous sommes les o;uvres de tes mains », que 
la foule en tonne . Toutes les fenêtres sont garnies . Les 
dames les occupent , pour voir beaucoup plus que pour 
se faire voir, sans chercher à a t t i rer les yeux par a u c u n 
luxe de toilette. 

A dix heures , le cortège officiel part de l'Hôtel de 
Ville. A Glaris, il est accompagné de la musique mili taire 
d 'une compagnie du canton et il comprend les membres 
du Jonseil nat ional et des t r i bunaux . A Trogen. il n 'y a 
que les sept conseil lers du gouvernement qui y t rouvent 
place : mais ils ont pour escorte des hal lebardiers , des 
t ambours et des lifres avec leurs cos tumes d u XVI" sii'xle 
comme signe visible des t radi t ions fidèlement conser
vées. Les huissiers , qui ont leur impor tance connue fonc
t ionnaires locaux soumis à l 'élection populaire , complè
tent l 'escorte avec leurs plaques d 'argent et leur Costume 
a u x couleurs du canton . 

Eu tête marche le président du gouvernement canto
nal qui est également le président de la réunion, le l.an-
d a m a n n , accompagné de son suppléant . A Trogen, il est 
revêtu de son man teau noir et coiffé de son chapeau 
his tor ique. A Glaris, on se contente de porter devant lui, 
avec le sceau de l 'Etat, la vieille épée, signe de comman
dement , qui a servi à ses plus anciens prédécesseurs, et 
dont il t ient la poignée dans sa main pendant la réu
nion. Le Landamann est le principal personnage de la 
cérémonie; il y joue le premier rôle. Il doit être réélu 
chaque année sans pouvoir occuper plus de trois ans ses 
fonctions qui sont à peu près gratui tes , c 'est bien rare
ment qu'il perd la confiance populaire dont il jouit, si 
bien méritée par le Landamann de Glaris et celui de Tro
gen, MM. Blumer et Dohlcr. 

Dès qu'il apparai t , toutes les tètes se découvrent et res
tent découver tes , aussi l i e u sous le soleil radieux irai 
éclairait cette année la réunion de Glaris que sous la nei
ge fondue qui assombrissai t celle de Trogen, et contre 
laquelle les ass is tants n 'avaient le droit de se proléger 
par aucun parapluie . Le Landamann ouvre la séance et 
va prendre place sur la t r ibune qui lui est réservée. Les 
secrétaires du conseil du gouvernement du canton et le 
principal huissier, l 'huissier cantonal , p rennent place, à 
côté el derr ière lui . Dans un discours plus ou moins dé 
veloppé. mais aussi magi-lraleineiit prononcé que reli
gieusement écouté, et daus lequel ia polit ique générale 
t rouve souvent sa place, il expose tout ce qu il importe 
à l 'assemblée de savoir , pour se rendre compta des Mec 
t ions qu 'el le a u r a à faire et des proposit ions qu 'el le aura 
à voter . LEKKVHE P O M . M I-. 

(.4 suivre,. Membre de l'Institut,ancien député du Sord 

LETTRE DANGLETERRE 
il) un correspondant particulier) 

L a d u r é e t lu t r a v a i l 
Londres. 2é mai . — La discussion qui a eu lieu la se

maine passée au par lement {français, et le Congrès des 
ouvr i e r s de chemins de fer dont le Journal de Houbaic 
s'est déjà occupé m'a engagé à étudier , d 'après des docu
men t s au then t iques , l ' impor tante question de la durée 
du travail dans les chemins de fer de ce côté de la 
Manche. 

A la suite de la grève qui eut lieu dans les chemins 
de fer écossais pendant l 'hiver de i8'.i0-i89i, la Chambre 
des Communes ins t i tua u n Comité spécial chargé d'exa
miner si le pouvoir législatif devait in tervenir pour 
l imi ter la durée do la j ou rnée de t ravai l des agents de 
chemins de fer. C'était la en effet, une quest ion qui 
avai t par t icul ièrement préoccupe le public à ce moment . 
Ou voyait dans le grand nombre d 'heures de t ravai l im
posé à cer ta ins ouvr ie r s ou employés une source conti
nuel le de dangers , non-seulement pour les intéressés, 
mais encore pour l eurs compagnons et pour les voya
geurs en général . 

Ce Comité, n o m m é en 1892, a procédé à une enquête 
et en tendu des personnes compétentes à d ivers t i t res , 
admin i s t r a t eu r s de compagnies , ingénieurs et ouvr ie r s . 
Il a déposé son rappor t , il y a que lques mois seulement 
a u Par lement . Ce document que j ' a i là sous les yeux pré
sente un très grand intérêt non pas u n i q u e m e n t à raison 
de la question spéciale qu' i l envisage, mais su r tou t parce 
que , é tud ian t le problème de la l imita t ion légale du 
t ravai l des adul tes dans son applicat ion à une industr ie 
dé terminée , celle des chemins de fer, il évoque tontes les 
difficultés que susciterai t pareille l imitat ion appliquée à 
d 'au t res industr ies .Les enquê teurs ne se sont occupés que 
de Ceux catégories d'agonis de chemin de f e r r d e s hommes 
à poste fixe, a igui l leurs , préposés a u x s ignaux, garde-
bar r iè re , e tc . , et du personnel rou lan t , machinis tes , 
chauffeurs , conduc teurs , gardes, e tc . Le t ravai l des au t res 
employés des compagnies ne présente, en effet, r ien qui 
le d is t ingue d e s a u l r e s espèces de t r a v a u x . 

Depuis 1883, des rapports sont présentés chaque année 
au Par lement sur la durée du travail des agents de-: che-
mius de fer. 11 suffit à la commission de consul te r ces 
rappor ts pour se rendre compte des différences considé
rab les qui exis tent à cet égard en t re les diverses exploi 
ta t ions ou même en t r e que lques part ies d 'une même 
exploi ta t ion . Eu général , les journées d 'une durée exces
sive se cons ta ten t su r les l ignes qui t r anspor ten t des 
marchandises lourdes ou des produi ts m i n é r a u x ; pour le 
personnel rou lan t en part iculier , la tâche est beaucoup 
plus rude sur les t ra ins de marchandises , de bétail , de 
matières minérales , que su r les t ra ins de voyageurs . 
Ainsi, on r e m a r q u e très peu de cas d 'un travail excessif 
sur les grandes ligues à voyageurs au sud de la Ta
mise. 

La Commission es t ime qu'il est beaucoup plus facile 
de régular iser le t ravail du personnel à poste fixe que 
celui d u personnel rou lan t . Elle loue l ' ini t iat ive des 
compagnies qui ont établi une classification de cabines 
a s ignaux en cabines de S. de 10 et de 12 heures . Elle 
es t ime que dans les part ies des voies oii la circulat ion n i 

act ive , la durée du travail des hommes préposes a u x 
s ignaux ou à la m a n œ u v r e des exeentr iques ue devra i t 
point dépasser 8 heures , et qu en général la journée des 
mêmes catégories d 'ouvriers devrai t être Axée à 10 h e u r e s , 
non compris le temps consacre aux repas. 

Elle croit, en out re , qu'il vaudra i t mieux a s su re r le 
repos du d imanche a u x hommes préposés a u x s i g n a u x . 
Enfinel le engage les compagnies à survei l ler plus a t t en
t ivement les modilications qui amènen t L'augmentation 
du trafic et d 'autres causes, pour y adap te r I organisa
tion du service, et spécialement à éviter ,es journées 
excessives que produit dans le sys tème actuel 1 alter
nance des équipes de jour et de nui t . Néanmoins el le 
remarque que longue journée ne veut pas toujours d i re 
long travail et que , no tamment , sur des e m b r a n c h e m e n t * 
t raversant des distr icts à populat ion ra re ou dans les 
petites gares, les préposés a u x s ignaux, tou t en a v a n t 
nominalement une journée assez longue, ne sont pour
tant pas as t re ints à un t ravai l pénible, ni con t inu . 

La conclusion est qu'on ne saurai t adopter u n e règle 
invariable en cette matière, car. dit le rappor t , « si des 
exceptions ne pouvaient être admises pour des cas de 
l'espèce, les compagnies seraient amenées à s u p p r i m e r 
les premiers ou les derniers t ra ins ou bien encore a i.»ire 
disparaî t re cer ta ines gares au dé t r iment du publ ic . » 

La difficulté de la réglementat ion est beaucoup plus 
considérable quand il s'agit du personnel rou lan t , a 
cause de la variété du t r ava i l . Six beures de voyage 
const i tuent probablement une journée de travail p lus 
rude pour le conduc teur d 'un express que douze ou treize 
heures pour le conducteur d 'un t rain de banlieue sur 
u n embranchement qui dessert des localités r u r a l e s . 
D'autre part , une in ter rupt ion d 'une durée suffisante a u 
milieu du travail doit être décomptée dans la journée de 
t ravai l . Le conducteur d'un train d 'excurs ionnis tes qui a 
une journée noin ina 'e de 12 heures en passe peut-être six 
au bord de la mer . Si on limitait cette journée à 10 heu
res, on l imiterai t par cela inéuie le temps que les esi-ur-
siounistes ont à passer sur la plage, ou l'on obligerait les 
Compagnies à doubler leurs équipes et à augmen te r le 
pr ix des voyages, au dé t r iment des r épu ta t ions ouvr i . res 
qui forment" la clientèle ordinaire de ces entrepr ises . 

Comme je le disais tout à l ' heure , c'est su- tou t du cote 
des machinis tes , chauffeurs et gardes de t ra ins de mar
chandises qu» Ton constate des journées t rop longues. 

Tout en faisant la part des circonstances excep t ionne l 
le-, la commission expr ime le v.eu que les compagnies 
fassent plus qu'el les n 'ont fait jusqu 'à présent pour main
teni r dans des l imites ra i sonnables la du rée du t ravai l 
des m?cb.inistas, chauffeurs et gardes des t ra ins de mar
chandises . 11 lui parai! possible «e prendre des mesures 
en prévision du surcroît de traiic que provoquent les 
courses de chevaux , les jours de congé des adminis t ra 
tions de l 'Etat, l 'expédition des charbons o n d e s m i s e r a i s 
a intervalles réguliers , etc. 

Certains modes de répart i t ion du t rava i l , consis tant pa r 
exemple , à n'occuper eue équipe que cinq jour» par se
maine , mais pendant un nombre d 'heures plus considé
rable chaque jour , lui se' ible également défectueux 
a u t a n t que pér i l leux pour la sécuri té publ ique , encore 
que souvent les ouvr iers eux-mêmes incl inent a d o n n e r 
la préférence à ce sys tème. Eu résumé, elle voudrai t que 
la journée de t ravai l n 'excédât pas 00 heures par semaine 
ni 12 heures par jour . 

La conclusion à laquelle le comité angla is est a r r ive 
et par laquel le il t e rmine son rapport est qu'il faut obli
ger les compagnies à s 'abstenir d imposer aux h o m m e s 
un travail excessif, mais en leur laissant le soin et la 
responsabi l i té des mesures à prendre pour a t t e indre ce 
b u t . WILLIAM. 

La situation de la soierie en Allemagne 
On écrit de Créfeld au Bulletin des soies: « La 

semaine qui précède !a Pentecôte avait été tout à 
fait nulle pour le commerce en gros; en fabrique, 
aucune allusion n'était faite encore aux commis
sions d'automne, rien enfin ne faisait prévoir un 
réveil du calme dans lequel on était comme enlisé. 
Il n'y a pas encore à espérer d'importantes affaires 
de la part des marchands en gros; d'une part en se 
défie du peu de solidité du marché de la soie tan
dis }M de l'autre,l'incertitudejdes genres qui seront 
démaillés pour la saison d 'automne; arrête toute 
transaction. Personne n'ose donc se risquer encore ; 
on examine la situation, il est encore tôtpoureom-
mencer la saison d'automne, et trop de précipitation 
É ce moment peut parfois faire manquer unesaison 
Dans l'article manteaux, jusqu'à présent on de
mande des serges à carreaux pour dou 'lures et oo 
a commandé quelques pièces cl'i it'.oman, peu de 
largeur comme échantillons. En moires pour con
fections beaucoup de nouveautés du côté de la fa
brique, toutefois on l'ait encore peu d'affaires. Les 
autres nouveautés pour manteaux et jupons sont 
rares et ne sortent guère du genre q i e Ion a vu 
jusqu'ici. Peu de demandes aussi dans les autres 
genres de la fabrique. Les demandes supplémentai 
res de l'Angleterre en articles pourcravates seiotu 
rares ; il en est de même en fabrique pour les étof
fes pour ombrelles, par contre les commissions de 
bonnes étolfes pour parapluies, données pour cette 
année, sont bientôt â livrer. Pour les rubans, uej-
jours même calme, quoique |>ai suite i e la mode 
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LE NOUVEAU MINISTÈRE 
Paris , 211 mai , 2 heures soir . — M. Ch Dupuy a r e n d u 

ce mat in visite à M. Chal lcmel-Lacour président d u 
Séna t . Il est à l ' heu re actue' . le ce r t a in d u concours de 
MM. Poincarré , Félix Faure , Delcassé et Ba r thou . Il s'est 
assuré eu out re celui de M. le gonjral Mercier el de M. 
Viger qu'il a vus ce ma t in . 

Le nouveau cabinet sera const i tué demain soir . Le 

Journal officiel en publ iera jeudi mal in la compos i t ion . 

H a u t e t r a h i s o n . — M . T u r p l n e t l a t r i p l e a l l i a n c e 

Paris , 29 mai . — La Patrie a publ ié au jourd 'hu i , des 
révéla t ions dont la gravi té p rodui ra une profonde sensa
tion chez tous les Français , ca r il ne s'agit r ien moins 
que de la vente p a r Eugène Turp in , l ' i nven teur de la 
mélini te , du secret de fabrication d 'un nouvel et puissant 
engin de guer re don t les effets sont foudroyan ts . 

Turpin s'est expa t r i é depuis t rois mois et la cession 
moyennan t u n e très forte s o m m e de sa nouvel le décou
ver te a été faite, d 'après la Patri: à u n e puissance de 
la Triple-All iance. 

L e d o y e n d e s « v é q u e s 
Par i s , 29 mai . — S. G. Mgr Dabert , évêque de Pér i -

gueux et de Sarlal , est depuis quelques jours à P a n s , 
où il s'est a r r ê t é à son r e tou r de Borne. 11 es t descendu 
au petit séminai re de Notre-Dame-des-Champs avec l 'un 
de ses vicaires géné raux , M. le chano ine F rapp in , qui 
l 'accompagnait dans son voyage ad limina. 

Sa Grandeur a été reçue avec une tendresse toute par
t icul ière par le Souverain-Pontife. Le Pape et l 'évêque de 
Per igueux Sont à peu près du même âge, Léon XIII é tant 
né le 2 mar s 1810 et Mgr Dabert n ' ayan t pas moins de 
quatre-vingt- t rois ans . 

Le vai l lant prélat est le doyen de l 'épiscopat f rançais . 
Toujours infat igable et jouissant malgré son grand 'âge, 
d ' une san té parfai te , il é ta i t déjà venu à Par is il y a deux 
mois pour conférer avec le minis t re des cul tes des inté
rê t s de son diocèse et de son admirab le ca thédra le de 
Saint-Front , 

Mgr Dabert par t i ra ce soir pour Pe r igueux avec le cha
noine Frappin . 

O u t r a g e s a u M i n i s t r e de l a g u e r r e 
Par i s , S9 mai . — Le 8 m a r s dernier , M. le général 

Mercier, min i s t re de la guer re , recevait la le t t re ci-

après ; 

, , , » Paris. ; mars 18»i. 
» Monsieur le ministre, 

.. Dans le journal Le Jour (à. la solde du gouveniemenUac-
tnel). vous faites dire au public que vous faite, des améliora 
tions pour que les simples soldat-, soient bien nourris (tout 
comme des Anglais). Ce devrait*»»»..ainsi, puisque nous don
nons 1 argent pour cela. Mai, « W ' t t n K permettrez de douter 
d une pareille sollicitude a L&arti du «omle soldat par un mi
nistre qui le lai iiartvntAr par bf SBciei-s. Cet article no 
peut pas elre pris au sérieux,.,", ; »• , C 3 

» J'ai lhonncui de vous çâiuci, : " Ï » P A U . |JLAVL-. » 

M. Mercier déféra la miss ive à la jus t ice et mardi M. 
Blanc comparaissa i t devant la neuvième c h a m b r e correc
t ionnel le pour out rages à u n fonctionnaire de l 'ordre 

I administrat i f . 
| M. Blanc es t u n ren t ie r d u boulevard Magenta. 

11 s'est défendu ainsi : 
« — Si j 'ai écrit cette letti c. c'esl parce que le ministre de la 

guerre n'a jamais répondu aux lettres que je lui al adressées 
pour faire fever une punition disciplinaire qui avait été injus
tement appliquée à mon (ils Louis, âgée de 21 ans. alors 
qu'il était cavalier au 10e régiment de dragons en garnison a 
Reims. Fài écrivant celte lettre, je ne crevais pas commettre 
un délit. Je suis du Midi, j'ai la tete un peu chaude, je regrette 
ce que j 'ai fait. »> 

Le t r ibuna l l'a condamné à hui t j ou r s de prison, mais 
lui a accordé le bénéfice de la loi Béreuger . 

M. Blanc, qui n 'avai t en t endu que la condamna t ion 
sans le beuélice, se disposait a protester , lorsque le pré
sident, M. Bidault de ITsIc, l ' a r rê ta : 

— Prenez garde , lui dit-i l , vis à-vis de nous , ce sera i t 
p lus che r . 

M. Blanc ne souffla mot . 

L ' a t t e n t a t d e L i è g e 

Bruxel les , 29 ma i . — La jus t ice belge est conva incue 
que Gauche et Beautieu sont é t rangers à l ' a t tenta t de 
Liège. 

Le parquet croit à présent que Sternberg so cache à 
Bruxelles ou à Liège même : il ne croi t pas à sou dépar t 
pour l 'Amérique. 

L e p r o c h a i n v o y a g e du t s a r . — A p r o p o s d u c o m p l o t 
n i h i l i s t e 

Cologne, 29 mai . — Ou mande de St-Pétersbourg à la 
Qazette de Colonne que les in format ions des j o u r n a u x 
étrangers , d 'après lesquelles les m a n œ u v r e s de Smolensk 
seraient décommandées ou anra ien t lieu en l 'absence du 
tsar , sont inexactes . 

Le bruit cour t que le t sa r ira à la r encon t re de l ' impé
ratr ice , qui rev iendra d u Caucase a u mi l ieu de ju in , jus-
q u a Borki.où les souvera ins ass is te ront à la consécrat ion 
de 1 église élevée en souveni r de leur sa lu t , lors de l 'acci
dent de 1888. 

A la sui te des découver tes faites chez les n ihi l i s tes , la 
police dirige par t icu l iè rement son a t tent ion sur les na
vires venant de l ' é t ranger . 

L e t r a i t é a n g l o b e l g e 

Londres, 29 mai . — A a Chambre des c o m m u n e s , sir 
i ^ y déclare que les terr i to i res cédés à bail au Congo 

S 0 J " dans la sphère d' influence b r i t ann ique , te l le qu 'el le 
est définie par l 'accord anglo-a l lemand contre lequel 
aucune des puissances a v a n t des intérêts en Afrique n'a 
prolesté. 

L'effet de l 'accord congolais est la reconnaissance par 
le Congo de la sphère d' influence b r i t ann ique déjà recon
nue par l 'Italie et l 'Allemagne ; tou t en rése rvan t spécia
lement les droi ts que l 'Egypte et la Turquie peuvent 
a V 0 l r > l'accord congolais ne por te a u c u n e a t te in te au 
droi t de préempt ion de la France , ca r les effets de cet 
accord ne subs is teront que t an t que le roi des Belges on 
ses successeurs res te ront souvera ins du Congo. 
, , , . ,f accords a l l emand et i talien définissent la sphère 
d inlluence b r i t ann ique . Sir Et. Grey ignore s'il est facile 
a embaucher des t r ava i l l eu r s dans l 'Etat d u Congo. 
Aucune ins t ruc t ion ne fut donnée en vue de faciliter 
l embauchage dans les colonies anglaises do l 'Afrique oc-
V'cs i • " L e s P 0 s s e s 3 i 0 I l s b r i t ann iques n 'emploient pas 

E. a n t i s é m i t i s m e en A u t r i c h e H o n g r i e 

Vienne, 29 mai. — Le prince de Windischgraelz. prési-

L e t r a i t é a n g l o c o n g o l a i s 

Berlin. 2'.' mai. — Le r o u m n i t l i f l a l lemand refusera 
dent du conseil des minis i res répond, dans la séance de de reconnaître la validité du irai te anglo-congolais, 
la Chambre des députés , a u x interpel la t ions concern .me L'opinion c.»t ici t rès émue cont re cet i n s t r u m e n t d i 
te pamphle t int i tule : I.a prière contre le fléau juif, dis- plomalique, que la Gasette de Francfort d é : l a r e être « le 
triliué par le curé Deckert, et l 'agitation faiie en citai r plus é t range dont l 'histoire !a ,-e mention ». 

Pai'l coLfa'tè^TueSl 'î ' 'iCsque le pamphlet a été distribu•'-. U n e q u e s t i o n de c a b i n e t à Londres 

1 autor i té judiciaire l'a fait saisir , et que le curé' Decker Londres, *9 ma i . — Ou assure que aie Wil l iam t tar-
a été en out re condamné correcl ionnel lement pour avoi r . cour t fera une question de cabine! du vole de la resolit-
agi d 'une façon illicite eu le d i s t r ibuant . l ion qu'il proposera j eud i a u x Communes . 

Le président du conseil ajoute que l 'autorité judiciaire Cette résolution accorde aux ni- ip isiti ma du .,: iverne-
n 'a pas pu in terveni r en ce irai concerne b-s se rmon , méa t la pr ior i té d a n s loal 

'"Yl dd e que r i o r sque les in terpel la i s ont ete présentée , U " » • » » « " • d « Bourue e n E s p a g n e 
il s'est mis en rappor t avec l 'autorité ecclésiastique a Madrid. 4P mal. - Des spécu la teurs oui fait cour i r ici 
laquel le l e c u r é Deckert est subordonné , el que celte der et à I. nid res le bruit qu 'un syndicat nuancier parisien 
uière lui a déclaré que l a l l a i r e uo lui était pa* indiiTé- aurai t avance au gouverueinenl espagnol nue somme de 
ren te . cent mil l ions eu or. 

L'autorité ecclésiast ique a a jouté qu 'e l le ue aouva i l '* t te nouve l le est dénuée de tout l and—leut , 

pas agir cont re M. Deckert en vertu des lois de l 'Eglise.1
 L e s fou i l les d e D e l p h e s 

mais q u e l l e l 'avait invité à se souvenir , en prononçant , _ , , 
ses l u t u r s se rmons , de la sainteté de son ministère el , .l-ondivs. 29 mai. - Les savants français v iennen t de 
de celle du lieu. découvrir , a Delphes, une statue d Apollon, dans un par-

Le prince de Windischgraelz a déclaré en outre que, du ' ' • " ' ' u t , t o ' ' , ! , < - rva l ion . 
moment que le t r ibunal correct ionnel et les autor i tés S e i n e s de s a u v a g e r i e a u x E t a t s - U n i s 
subordonnées ava ien t déjà fait respecter la loi, le u'ouver w . _ . , , M, . . . - , . _ . ,,„ ,„ „ , 
neinent ue pouvai t pas prendre d 'autres mesures . \ e v . - l , . , „ . n mai . - Maigre la survei l lance de la po

il a dit en t e rminan t nuê le " o n v e r n e m-n reuretlail l , c e ' l r o - s é e i i l s mineurs de nat ional i té hongroise ont tait 

v ivemen t q n ' n n r ë o & e t fbran . ^ e n r ' d e ' û u i i ' e ' r a - ' a ^ ^ U b l 3 " ' ; " * • " " a < S a ^ " " ' ' " 
le service divin , des paroles d 'un caractère passionné et ^ e i l l e m l l e " U l t ' ' - - ^ - ' • ' - " ' r M l l l i i i i m e j * . 
in to lérant qui , eu ce temps de surexci ta t ion et d 'antago- m _ _ _ . ^ _ _ _ 
n i sme , au ra i en t cer ta inement pour effet d 'augmenter 
encore le t rouble qui se manifeste dans la popula t ion. \ ' o u s o I T r u n * à n o s l e c t e u r s u n l i v r e de c u i s i n e 

pratique et si>>)2>tc don t les c x p l i e a t . o n s c o n c i s s e 

d o n n e n t en p e u de t e m p s u n e ( o n i i a i s s j n c e p a r f a i t e 
Madrid, 29 mai . —- La Chambre a adopté , p a r o i voix de l ' a r t c u l i n a i r e . Les m e n u s p o u r cl a q u e j o u r de 

L e s a n a r c h i s t e s à l a C h a m b r e e s p a g n o l e 

i»,.;. uu CUIIILO t ' tiuin ei cause ia ues uegais matér ie ls et '* i o f 
a mor t de personnes , la pénali té var iera de la peine d e ( " e l • J U'-Dl-'S. 

mor t a u x t r a v a u x forcés à perpétui té ; 2» lorsqu'il v aura! 
dégâts matér ie l s sans mort de personne, la pénal i té sera! 
les t r a v a u x forcés à temps ; 3» lorsque l 'explosion ne 
causera ni dégâts ni accident de personne , la peine va-l 
r iera des t r a v a u x forcés à la pr ison cor rec t ionnel le . 

( o i i f Y ' i ' c i M f M p o p u l a i i < — d o l ' a b l i ô 

K i M - i p p , p r i x 1 fr . 40 . — S o i n - , à d m i u e i -

a u x e n f a n t a d a n s l ' é ta t d e s a n t é et d a n s l 'état de 

m a ï a d i e o u conse i l s s u r l ' h y g i è n e et la m é d e c i n e d e 

1 e n f a n c e , p a r l ' a b b é K n e i p p , p r i x y fr . — M a 

é t rangers a r emis hier au Foreign Office une n o l e r - r o - V,",',*' d > a u °\. V * V ' y ' » » - - » - • , V t i T i h . M . — 
tes tan t cont re le projet de convers ion de la det te égyp- t " o t ' 0 i P ^ i p ' " e . v i e n t d e p a r a î t r e , d t e a V a n i e r , é d i -
t i enne . " ' i e u r , t t i n i c s < le f t - r . p a r C h a r l e s D r o u l e r s . — E n 

Avant de songer à la convers ion, dit cette note , le v e n t e a la l i b r a i r i e d u Journal de Roubaix "(.'SO 
g o u v e r n e m e n t égyptien devra paver les ar r iérés de nos! 
coupons de 1878 à 1879. . - • ^ • 

L a c u i r a s s e D o w e I, A - ' o e c a s i o n d u m a r i a g e d e L e u r s A l t e s se s R o y a l e s 

Londres, 29 mai . - M. Dowe, l ' inventeur ,1e la cuiras , , , n , - H e " T ^ n n o o l , i o ' ^ Z , t ^ S ^ ^ ï ^ £ £ " 
à laquel le il a donné son nom', a donne hier , ne , ,-u- . l „ J ^ n , \ i . ' " ' r £ £ ! . ' « ? ' 1 - " U r ' " a i " , i • " " . • M * 
velle séance t l ' A l h a n i h r a . , , p â m e el 1 ï . t n t . î l a . i o i - , r i i a r c h e m i l i t a i r e , 

l t e \ é t u de sa cuirasse , l ' inven teur a essuyé p lu s i eu r s ' dvd i ce s R L e u r s A l t e s se s R o y a l e s ; a ins i q u e la v a l s e 
coups de feu sans t rop souffrir de la secousse. H n r i e - l l e i i r i e l i i ' et I;i M a z u r k a O r i e n -

Ou a renouvelé l 'expérience sur u n v ieux cheval que t a i e , i>ur M" 1 p . BcnmldL — E n T e n t e i la l i b r a i r i e 

le choc et la détonat ion ont uu peu effrayé, mais qui n 'a d u Journal de Roubai.e, a u p r i x d e * f r . 7 5 e t p a r 

eu a u c u n m a l . J l a p o s t e , » f r . S2uoa—37413 

prison , 

L a de t te é g y p t i e n n e 

Londres , 29 mai . — Le conseil des por teu r s de 
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